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2053 (XX). Etude d'ensemble de toute la ques
tion des opérations de maintien de la paix 
sous tous leurs aspects 

A 
L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 2006 (XIX) du 18 février 

1965, par laquelle elle a autorisé le Président de l' As
semblée générale à créer un Comité spécial des opéra
tions de maintien de la paix, sous la présidence du 
Président de l'Assemblée et avec la collaboration du 
Secrétaire général, et a chargé le Comité spéci.al d'en
trepren<lre le plus tôt possible une étude d'ensemble 
de toute la question des opérations de maintien de la 
paix sous tous leurs aspects, y compris les moyens de 
surmonter les difficultés financières actuelles de l'Or
ganisation, 

Prenant note des rapports du Comité spécial en date 
du 15 juin 1965 8 et du 31 août 1965 \ 

Prenant note des réponses communiquées par les 
Etats Membres comme suite à la demande que le Co
mité spécial leur avait adressée pour qu'ils fassent con
naitre leur avis sur les principes directeurs relatifs à 
de futures opérations de maintien de la paix énoncés 
au paragraphe 52 du rapport, en date du 31 mai 1965, 
présenté conjointement au Comité par le Secrétaire gé
néral et le Président de l'Assemblée générale 6, 

Prenant note également de l'entente qui s'est faite au 
Comité spécial, telle qu'elle est consignée dans le rap
port du Comité, en date du 31 août 1965, que l'As
semblée générale a adopté à sa 13319 séance plénière, 
le 1~• septembre 1965, ainsi que de l'appel que le Se
crétaire général a adressé en conséquence aux gou
vernements de tous les Etats Membres pour qu'ils ver
sent des contributions volontaires afin que les diffi
cultés financières de l'Organisation puissent être ré
solues et que l'on puisse envisager l'avenir avec une 
espérance et une confiance renouvelées, 

Rappelant qu'à sa 13318 séance plénière l'Assem
blée générale a décidé qu'elle arrêterait à la vingtième 
session les modalités relatives à la poursuite des tra
vaux du Comité spécial, 

Prenant en considération les avis exprimés et les 
propositions formulées au sujet du maintien de la paix 
pendant les débats sur la question intitulée "Etude 
d'ensemble de toute la question des opérations de main
tien de la paix sous tous leurs aspects", 

1. Prie le Comité spécial des opérations de main
tien de la paix de poursuivre et de mener à bien le 
plus tôt possible la tâche que l'Assemblée générale lui 
a assignée au paragraphe 3 de sa résolution 2006 
(XIX) et de rendre compte à l'Assemblée lors de sa 
vingt et unième session; 

2. Transmet au Comité spécial les comptes rendus 
<les débats consacrés lors de la présente session à la 
question intitulée "Etude d'ensemble de toute la ques
tion des opérations de maintien de la paix sous tous 
leurs aspects"; 

3. Invite le Comité spécial à choisir son bureau par
mi ses membres, et exprime l'espoir que, dans ses tra
vaux, le Comité continuera de bénéficier des con
seils du Président de l'Assemblée iénérale et de la 
collaboration étroite du Secrétaire genéral ; 

4. Fait appel à tous les Etats Membres pour qu'ils 
versent des contributions volontaires de sorte que l'ave-

• Jbid., di.r-ntuvièn1t session, Annexes, annexe n° 21, docu
ments A/5915 et Add.1. 

4 Ibid., documents A/5916 et Add.1. 
a Ibid., document A/5915/ Add.1, annexe II. 

nir puisse être envisagé avec une espérance et une con
fiance renouvelées. 

B 

L'Assemblée générale, 

1395• séance plén~re, 
15 décembre 1965. 

Souhaitant que l'examen, dans le cadre des organes 
de l'Organisation des Nations Unies, de toute la ques
tion des opérations de maintien de la paix sous tous 
leurs aspects se poursuive dans un climat d'harmonie et 
de coopération, 

Constatant la contribution importante apportée par 
la délégation irlandaise et par M. Frank Aiken, mi
nistre des affaires extérieures d'Irlande, dans la re
cherche d'une solution de la question des opérations 
de maintien de la paix, 

Prenant note des suç-gestions formulées dans le proiet 
de résolution présente par Ceylan, le Costa Rica, la 
Côte-d'Ivoire, le Ghana, l'Irlande, le Libéria, le Népal, 
les Philippines et la Somalie 6, 

Ayant adopté la résolution A ci-dessus aux termes 
de laquelle le Comité spécial des opérations de main
tien de la paix est prié de poursuivre et de mener à 
bien le plus tôt possible la tâche que l'Assemblée gé
nérale lui a assignée au paragraphe 3 de sa résolution 
2006 (XIX) du 18 février 1965, et de rendre compte 
à l'Assemblée lors de sa vingt et unième session, 

Renvoie au Comité spécial des opérations de main
tien de la paix le projet de résolution mentionné au 
troisième considérant ci-dessus et invite le Comité à 
lui consacrer un examen attentif. 

1395• séance plénière, 
15 décembre 1965. 

2054 (XX). Politique d'apartheid du Gouverne
ment de la République sud-africaine 

A 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions sur la politique d'apartheid 

du Gouvernement de la République sud-africaine, 

Ayant examiné les rapports du Comité spécial chargé 
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de 
la République sud-africaine 7, 

Considérant les recommandations et conclusions con
tenues dans le rapport 8 du Groupe d'experts créé aux 
termes de la résolution 182 (1963) du Conseil de sé
curité, en date du 4 décembre 1963, 

Rappelant la résolution 191 ( 1964) du Conseil de 
sécurité, en date du 18 juin 1964, 

Profondément préoccupée par l'aggravation de la si
tuation explosive dans la Republique sud-africaine ré
sultant de l'application continue par le Gouvernement 
sud-africain de la politique d'apartheid en violation des 
obligations qui lui incombent aux termes de la Charte 
des Nations Unies et au mépris des résolutions du 
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale, 

6 /bid., vingtième .rt.rsion, Annext.r, point 101 de l'ordre du 
jour, document A/SPC/L.121/Rev.l. 

7 Ibid., di.r-nnvièmt st.rsion, Anne.su, annexe n° 12, docu
ments A/5692, A/5707, A/5825 et Add.1; ibid., vingtième .rt.r
sion, Annues, point 36 de l'ordre du jour, documents A/5932 
et A/5957. 

8 Voir Docu-nl.r officitl.r du Conseil de .rlcurill, dis_,.,.,. 
vièmt onnét, Suppltmnst d'avril, moi et jflin 1964, document 
S/5658, annexe. 
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Profondément inquiète du fait que la politique et les 
actes du Gouvernement sud-africain aggravent ainsi la 
situation dans les territoires voisins en Afrique méri
dionale, 

I'rcnant acte des mesures prises par des Etats Mem
bres conformément aux résolutions de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité, 

Ayant étudié les notes figurant en annexe au rapport 
du Comité spécial, en date du 17 juin 1965, et se rap
portant au renforcement des forces militaires et des 
forces de police dans la République sud-africaine et aux 
investissements effectués récemment par des sociétés 
étrangères dans ce pays 9, 

Considérant qu'une action internationale rapide et 
efficace s'impose afin d'éviter le grave danger d'un vio
lent conflit racial en Afrique qui ne manquerait pas 
d'avoir de graves répercussions dans le monde entier, 

Rappelant sa résolution 1761 (XVII) du 6 novembre 
1962 recommandant l'application de sanctions écono
miques et diplomatiques contre l'Afrique du Sud, 

1. Lance un appel pressant aux principaux parte
naires commerciaux de la République sud-africaine 
pour qu'ils mettent fin à leur collaboration économique 
croissante avec le Gouvernement sud-africain, colla
Loration qui encourage ce gouvernement à défier l'opi
nion mondiale et à accélérer l'application de la poli
tique d'apartheid; 

2. Exprime sa satisfaction au Comité spécial chargé 
d'étUdier la politique d'apartheid du Gouvernement de 
la République sud-africaine et lui demande de conti
nuer a s'acquitter de sa tâche ; 

3. Décide d'élargir le Comité spécial en y ajoutant 
six membres qui seront désignés par le Président de 
l'Assemblée générale sur la base des critères suivants 10 : 

a) Responsabilité principale dans le commerce mon
dial; 

b) Responsabilité principale conférée aux termes de 
la Charte des Nations Unies pour le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales; 

c) Répartition géographique équitable; 
4. Condamne le Gouvernement sud-africain pour son 

refus d'appliquer les résolutions du Conseil de sécurité 
et de l'Assemblée générale et pour l'application conti
nue de sa politique d'apartheid; 

5. Appuie fermement tous ceux qui s'opposent à la 
politique d'apartheid et particulièrement ceux qui, en 
Afrir1ue du Sud, comLattent cette politique; 

6. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur le 
fait que la situation en Afrique du Sud constitue une 
menace à la paix et à la s1:curité internationales, que 
des mesures prévues au Chapitre VII de la Charte sont 
indispensables pour résoudre le problème de l'apartheid 
et que des sanctions économiques universelles sont le 
seul moyen d'une solution pacifique; 

7. /Jéplore les actes des Etats qui, en collaborant 
avec le Gouvernement sud-africain dans les domaines 
politique, économique et militaire, l'encouragent à per
sister dans sa politique raciale; 

B. Demande à nouveau à tous les Etats d'appli
quer sans restriction toutes les résolutions du Conseil 
de sécurité sur la question et de mettre fin immédia
tement à la vente et à l'expédition à l'Afrique du Sud 
d'armes, de munitions de tous types, de véhicules mi-

e Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième ses
sion, Annexes, point 36 de l'ordre du jour, document A/5932, 
annexes I et II. 

10 Voir A/6226. 

litaires, ainsi que d'équipement et de matériels desti
nés à leur fabrication et à leur entretien; 

9. Demande au Secrétaire ~énéral, agissant en con
sultation avec le Comité spécial, de prendre des me
sures adéquates pour la plus large diffusion des in
formations concernant la politique d'apartheid du Gou
vernement sud-africain et les efforts de l'Organisation 
des Nations Unies en vue de résoudre la situation, et 
demande à tous les Etats Membres, aux institutions 
spécialisées et aux organisations non gouvernementales 
de coopérer à cet égard avec le Secrétaire général et 
le Comité spécial ; 

10. Invite les institutions spécialisées à: 
a) Prendre les mesures nécessaires _pour refuser 

l'assistance technique et économique au Gouvernement 
sud-africain, sans toutefois entraver l'assistance huma
nitaire aux victimes de la politique d'apartheid; 

b) Prendre activement des mesures, dans le cadre 
de leur compétence, pour obliger le Gouvernement sud
africain à renoncer à sa politique raciale; 

c) Coopérer avec le Comité spécial dans l'accom
plissement de son mandat; 

11. Demande au Secrétaire général de fournir au 
Comité spécial tous les moyens nécessaires à l'accom
plissement efficace de sa tâche, y compris des moyens 
financiers adéquats. 

B 

L'Assemblée générale, 

1395• séance plénière, 
15 dlcembre 1965. 

Rappelant sa résolution 1978 B (XVIII) du 16 dé
cembre 1963, 

Prenant note des rapports présentés par le Secré
taire général en application de ladite résolution 11, 

Considérant la recommandation qui figure aux para
~raphes 161 à 164 du rapport, en date du 16 août 1965, 
etabli par le Comité spécial chargé d'étudier la (>Oli
tique d'apartheid du Gouvernement de la République 
sud-africaine 12, 

Profondément préoccupée du sort des nombreuses 
personnes persécutées par le Gouvernement sud
africain pour leur oeposition à sa politique d'apartheid 
et d'oppression, ainsi que du sort de leurs familles, 

Considérant qu'il est conforme aux buts des Nations 
Unies de fournir une aide humanitaire à ces personnes 
et à leurs familles, 

1. Exprime sa vive reconnai.ssanc, aux gouverne
ments qui ont versé des contributions en réponse à l'in
vitation faite dans sa résolution 1978 B (XVIII) et à 
l'appel lancé le 26 octobre 1964 par le Comité spécial 
chargé d'étudier la palitique d'apartheid du Gouver
nement de la République sud-africaine 11 ; 

2. Prie le Secrétaire général de constituer un Fonds 
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique 
du Sud, alimenté par des contributions volontaires 
d'Etats, d'organisations et de particuliers, et dont les 
ressources permettraient de consentir des dons aux or
ganisations bénévoles, aux gouvernements des pays qui 
accueillent des réfu~iés d'Afrique du Sud et à d'autres 
organismes appropnés, aux fins ci-après: 

11 Jbid., dix-neuvième session, Annexes, annexe n° 12 docu
ment A/5850; A/5850/ Add.1; ibid., vingli;mit session, Annexes, 
point 36 de l'ordre du jour, documents A/6025 et Add.l. 

1:i Ibid., vinglihne session, Annexes, point 36 de l'ordre du 
jour, document A/5957. 

18 /bid., dix-neuwme session, AnMxes, annexe n° 12, docu
ment A/5825, par. 118. 
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a) Fournir une assistance judiciaire aux personnes 
inculpées en vertu de lois discriminatoires et répres
sives en Afrique du Sud; 

b) Secourir les familles des personnes qui sont per
sécutées par le Gouvernement sud-africain à cause 
d'actes motivés par leur opposition à la politique 
d'apartheid; 

c) Subventionner l'éducation des prisonniers, de 
leurs enfants et d'autres personnes à leur charge; 

d) Secourir les réfugiés venus d'Afrique du Sud; 
3. Prie le Président de l'Assemblée générale de 

désigner cinq Etats Membres qui nommeront chacun 
un membre du Conseil d'administration du Fonds d'af
fectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique 
du Sud, lequel sera appelé à décider comment seront 
utilisées les ressources du Fonds; 

4. Autorise et invite le Conseil d'administration à 
prendre les mesures nécessaires pour encourager le 
versement de contributions au Fonds et à favoriser la 
coopération et la coordination des activités des organi
sations bénévoles qui s'occupent de fournir des secours 
et une assistance aux victimes de la politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain; 

S. Prie le Secrétaire général de . fournir au Conseil 
d'administration le concours dont il pourra avoir be
soin dans l'exercice de ses responsabilités; 

6. Fait appel aux gouvernements, aux organisations 
et aux particuliers pour qu'ils contribuent généreuse
ment au Fonds. 

• 
• * 

139 5• séance plénière, 
15 décembre 1965. 

L, Prhidt"t dt l'Asstmbltt générale, agissa"I conformément 
au paragraphe 3 dt la résolutio" B ci-dessus, a désig"é les 
Etats Membres suit-a"ts: Cmu, MAROC, NtGÉRIA, PAKISTAN et 
SuàDE a. 

2078 (XX). E:ffete dee radiatione ionisantes 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre 1955 

portant création du Comité scientifique des Nations 

H Ibid., vingtième session, Séances plénières, 1408• séance, 
par. 174. 

* 

Unies pour l'étude des effets des radiations ionisantes, 
ainsi que ses résolutions ultérieures réaffirmant qu'il 
était souhaitable que ledit comité poursuive ses travaux, 

Préoccupée par les efTets néfastes qui peuvent résulter 
pour les générations actuelles et futures des niveaux 
de radiation auxquels l'humanité est exposée, 

Conscirntc de la nécessité <le continuer à rassemhler 
des renseignements sur les radiations ionisantes et à 
analyser leurs effets sur l'humanité et sur son milieu, 

l. Prend acte des rapports du Comité scientifique 
des Nations Unies pour l'étude des effets des radiations 
ionisantes sur les travaux de ses treizième, quatorzième 
et quinzième sessions 15 ; 

2. Félicite le Comité scientifique <l'avoir utilement 
contribué à faire mieux connaître et mieux comprendre 
les effets et les niveaux des radiations ionisantes durant 
ses dix années d'existence; 

3. Prie le Comité scientifique de poursuivre son 
programme, y compris ses activités de coordination, 
afin d'accroître les connaissances concernant les niveaux 
et les effets des radiations ionisantes émises par toutes 
les sources ; 

4. Félicite l'Organisation météorologique mondiale 
de ses efforts en vue d'établir un système pour l'obser
vation des niveaux de radioactivité atmosphérique et 
pour la communication des renseignements obtenus; 

S. Remercie l'Organisation météorologique mondiale, 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture et l' Agence internationale de l'énergie 
atomique de J'aide qu'elles ont fournie au Comité 
scientifique ; 

6. Recommande à toutes les parties intéressées de 
continuer à coopérer avec le Comité scientifique; 

7. Prend note de l'intention du Comité scientifique 
de soumettre un rapport à l'Assemblée générale lors 
de sa vingt et unième session ; 

8. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir 
au Comité scientifique l'assistance nécessaire pour la 
poursuite de ses travaux et pour la communication de 
ses conclusions au public. 

1403• séance plénière, 
18 décembre 1965. 

16 [bid., dix-neuvième session, Supplément "o 14 (A/5814); 
ibid., vingtième ses.rio", Annexes, pomt 34 de l'ordre du jour. 
document A/6123. 

* • 

No te 

Règlement pacifique des différends (point 99) 

A sa 1403• séance plénière, le 18 décembre 1965, l'Assemblée générale a ap
prouvé la recommandation de la Commission politique spéciale 16 visant à renvoyer 
l'examen de cette question à la vingt et unième session. 

16 lbid., t'i"gtihnt snsion, An11exts, point 99 de l'ordre du jour, document A/6187, par. 11. 


